
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SAINT-ZOTIQUE 

REGLEMENT D'EMPRUNT CONCERNANT L'AMELIORATION D'INFRASTRUCTURES  
DES PARCS ET ESPACES VERTS POUR UNE DEPENSE DE 808 600 $ ET UN EMPRUNT  

DE 247 000 $  

REGLEMENT NUMERO 760  

CONSIDERANT QUE le conseil municipal desire proceder a l'amelioration d'infrastructures des 
parcs et espaces verts; 

CONSIDERANT QUE ce reglement est adopte conformement a l'article 1093.1 du Code 
municipal du Quebec; 

CONSIDERANT QUE la depense est financee en partie par les gouvernements federal et 
provincial dans le cadre du Programme TECQ 2019-2023 et par l'affectation de la taxe de 
valorisation du territoire; 

CONSIDERANT la confirmation de la subvention du ministere des Affaires municipales et de 
l'Habitation portant la date du 18 decembre 2018; 

CONSIDERANT QUE cette subvention provinciale est versee sur une *lode de vingt (20) ans; 

CONSIDERANT QU'il est necessaire d'emprunter la somme de deux cent quarante-sept mille 
dollars (247 000 $) afin de financer une partie de la subvention du ministere des Affaires 
municipales et de l'Habitation; 

CONSIDERANT QU'il n'est pas necessaire de faire approuver par les personnes habiles a voter 
un reglement d'emprunt decrete en attendant le versement d'une subvention assure par le 
gouvernement; 

CONSIDERANT QUE l'avis de motion du present reglement a ete donne a la séance du 15 
novembre 2022 et que le projet de reglement a ete depose a la m8me séance; 

EN CONSEQUENCE, il est resolu a l'unanimite qu'un reglement d'emprunt concernant 
l'amelioration d'infrastructures des parcs et espaces verts pour une depense de 808 600 $ et 
un emprunt de 247 000 $ - Reglement numero 760, soit et est adopte et qu'il soit statue et 
ordonne par ce reglement ce qui suit: 

ARTICLE 1: Le conseil de la Municipalite de Saint-Zotique est autorise a executer ou faire 
executer des travaux d'amelioration d'infrastructures des parcs et espaces veils 
selon l'estimation detainee preparee par LiseAnn Bellefeuille, Directrice du 
developpement du Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire, 
en date du 9 novembre 2022, lequel fait partie integrante du present reglement 
comme annexe « A ». 

ARTICLE 2 : Le conseil est autorise a depenser une somme de 808 600 $ pour les fins du 
present reglement, a affecter un montant de 561 600 $ provenant de la 
contribution versee comptant par le gouvernement federal dans le cadre du 
Programme TECQ 2019-2023. 

ARTICLE 3 : Aux fins de financer une partie des sommes prevues a la subvention du 
ministere des Affaires municipales et de l'Habitation dans le cadre du 
programme TECQ 2019-2023, le conseil municipal est autorise a ennprunter une 
somme de 247 000 $. 

ARTICLE 4: La municipalite pourvoira, durant le terme de l'emprunt, aux depenses engagees 
relativement aux interOts et au rennboursement en capital des echeances 
annuelles, en appropriant cheque armee la subvention du ministere des Affaires 
municipales et de l'Habitation, conformement a la convention intervenue entre 
le ministre des Affaires municipales et de l'Habitation et la Municipalite de Saint-
Zotique le 18 decembre 2018 jointe au present reglement pour en faire partie 
integrante. 

ARTICLE 5: Le present reglement entre en vigueur conformement a la Loi. 



M. Yvon Chiasson, maire 

M. Sy!vain Chevrier, 
greffier-tresorier et directeur general 

Avis de motion : 15 novembre 2022 
Adoption : 20 decembre 2022 
Approbation du reglement par le M.A.M.H : 
Affichage : 



'Haw rnfiniueit 
, 

Saint-Zotique 

PROJET : REGLEMENT D'EMPRUNT CONCERNANT L'AMELIORATION D'INFRASTRUCTURES DES 
PARCS ET ESPACES VERTS 

REGLEMENT NUMERO 760 
Annexe A 

Travaux d'amenagement et d'amelioration des parcs et espaces verts 
autant au niveau des acquisitions de mobiliers urbains , d'equipement de parc, modules de jeux 
et amenagement d'espace vert dans divers parcs de la municipalite 

700 170$ 

Sous-total cout de construction 700 170$ 

Contingence projet 10 % 70 017 $ 
Frais pour les services professionnels 

Sous-total contingence 70 017 $ 

SOUS-TOTAL 770 187$ 

TVQ 4,9875 % 38 413 $ 

Frais de financement 3 % 0$ 

GRAND-TOTAL A FINANCER PAR LE REG. 808 600 $ 

Prepare le 2022-11-09, par: 

Li 'Ann Bellefeuille 
t

/ 

Directrice du Service des loisirs, de la czu re et vie communautaire 

Municipalite de Saint-Zotique 
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